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AU PARADIS DES ENFANTS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Dénomination : AU PARADIS DES ENFANTS.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 7000 euros.
Siège social : 28 Rue DES CARDEURS, 84700 SORGUES.

833532401 RCS d’Avignon.
DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 13 décembre 2024, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société.
Madame CATHERINE VANLERENBERGHE,  demeurant  L’INTER FORAIN 8 RUE DE L’OLIVIER CS
30054 84918 Avignon a été nommé liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est à l’adresse du liquidateur, adresse où doit être envoyée la correspondance.
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